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(54) DISPOSITIF D’ÉCLAIRAGE À MODULE FLOTTANT

(57) Un dispositif d’éclairage (DE) comprend au
moins un module (ME1) comportant :
- une source générant des photons,
- une lentille (L) agissant sur les photons générés pour
qu’ils se dirigent vers une zone avant (ZA) et participent
à une fonction photométrique choisie,
- une paroi de support (PS),
- des coques supérieure (C1) et inférieure (C2) présen-

tant chacune une forme allongée en direction de la zone
avant (ZA), et solidarisées entre elles en définissant un
espace interne dans lequel est installée fixement la len-
tille (L), la coque supérieure (C1) comprenant une pre-
mière partie arrière (PR1) définissant un logement (LA),
dans lequel est installée au moins partiellement la sour-
ce, et couplée à la paroi de support (PS).
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Description

[0001] L’invention concerne les dispositifs d’éclairage,
et plus précisément ceux qui comprennent au moins un
module d’éclairage comportant une source de photons
et une lentille participant à la réalisation d’une fonction
photométrique.
[0002] Dans ce qui suit, on entend par « fonction
photométrique » aussi bien une fonction photométrique
d’éclairage, qu’une fonction photométrique de signalisa-
tion ou qu’une fonction photométrique d’effet lumineux,
éventuellement décoratif.
[0003] Dans certains domaines, comme par exemple
celui des véhicules, éventuellement de type automobile,
on utilise des dispositifs d’éclairage comprenant au
moins un module d’éclairage comportant une source gé-
nérant des photons et une lentille agissant sur ces pho-
tons pour qu’ils se dirigent vers une zone avant et parti-
cipent à une fonction photométrique choisie. De tels dis-
positifs d’éclairage peuvent éventuellement faire partie
d’un bloc optique assurant éventuellement au moins une
autre fonction photométrique, notamment dans un véhi-
cule.
[0004] A titre d’exemple, dans un véhicule terrestre, la
fonction photométrique du dispositif d’éclairage peut être
choisie parmi une fonction de feu de route, une fonction
de feu de croisement (ou code), et une fonction de feu
antibrouillard. Mais il pourrait également s’agir d’une
fonction photométrique de signalisation.
[0005] Actuellement, la source de photons et la lentille
d’un module d’éclairage sont solidarisées fixement et
respectivement à une face interne d’une paroi de support
qui fait généralement partie d’un boîtier de bloc optique.
La source est fréquemment montée sur une carte à cir-
cuits imprimés (éventuellement de type PCB (« Printed
Circuit Board »)), notamment lorsqu’elle comprend au
moins une diode électroluminescente, cette carte étant
généralement vissée sur des pattes de fixation que com-
prend la paroi de support. De même, la lentille comprend
généralement au moins une patte de fixation qui est vis-
sée sur une patte de fixation correspondante de la paroi
de support, ou bien est solidarisée fixement à une pièce
de couplage qui est elle-même vissée sur une patte de
fixation correspondante de la paroi de support. Le nom-
bre d’opérations nécessaires à l’installation d’un module
d’éclairage est donc important, ce qui augmente la durée
d’assemblage et donc les coûts de fabrication. De plus,
le nombre de pattes de fixation que doit comprendre la
paroi de support complexifie la réalisation de cette der-
nière (généralement par moulage d’une matière plasti-
que) et éventuellement de la lentille, et augmente l’en-
combrement. Par ailleurs, le masquage de ce que l’hom-
me de l’art appelle la partie technique (carte à circuits
imprimés avec source, pattes de fixation et éventuelle
pièce de couplage) nécessite l’utilisation d’un masque
de forme souvent complexe et encombrante, et donc ra-
rement esthétique. Enfin, le mode de fixation de la source
et de la lentille limite les possibilités d’effet de style, et

notamment empêche de donner l’impression que le mo-
dule d’éclairage est en « lévitation » (ou « flotte ») par
rapport au masque, et plus généralement rend difficile la
participation du module d’éclairage au style et/ou à la
signature du système qu’il équipe.
[0006] L’invention a donc notamment pour but d’amé-
liorer la situation.
[0007] Elle propose notamment à cet effet un dispositif
d’éclairage comprenant au moins un module (d’éclaira-
ge) comportant une source générant des photons et une
lentille agissant sur ces photons générés pour qu’ils se
dirigent vers une zone avant et participent à une fonction
photométrique choisie.
[0008] Ce dispositif d’éclairage se caractérise par le
fait :

- qu’il comprend aussi une paroi de support, et
- que chaque module (d’éclairage) comprend des co-

ques supérieure et inférieure présentant chacune
une forme allongée en direction de la zone avant, et
solidarisées entre elles en définissant un espace in-
terne dans lequel est installée fixement la lentille, la
coque supérieure comprenant une première partie
arrière définissant un logement, dans lequel est ins-
tallée au moins partiellement la source, et couplée
à la paroi de support.

[0009] Ainsi, chaque module dispose d’un long porte-
à-faux qui donne l’impression qu’il est en lévitation (ou
flottant), ce qui peut lui permettre de participer à un style
et/ou à une signature, par exemple d’un bloc optique.
[0010] Le dispositif d’éclairage selon l’invention peut
comporter d’autres caractéristiques qui peuvent être pri-
ses séparément ou en combinaison, et notamment :

- chaque module peut comprendre un radiateur mé-
tallique solidarisé fixement à la paroi de support,
auquel est solidarisée fixement la première partie
arrière de la coque supérieure, et évacuant des ca-

lories produites par la source dans le logement ;
la (chaque) coque inférieure peut comprendre une
deuxième partie arrière solidarisée fixement à la pre-
mière partie arrière de la coque supérieure et au ra-
diateur métallique ;

• la deuxième partie arrière de la coque inférieure
peut comprendre une patte de couplage s’éten-
dant vers la paroi de support et comportant un
trou traversant. Dans ce cas, le radiateur métal-
lique peut comprendre un pion de couplage per-
pendiculaire à cette patte de couplage et traver-
sant ce trou traversant afin de coupler la deuxiè-
me partie arrière au radiateur métallique dans
une zone inférieure ;

• la (chaque) coque supérieure peut comprendre
une première partie avant opposée à sa premiè-
re partie arrière, à laquelle est couplée fixement
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une deuxième partie avant de la coque inférieu-
re opposée à sa deuxième partie arrière, et mu-
nie d’une ouverture logeant étroitement une troi-
sième partie avant de la lentille, opposée à la
source ;

- la lentille peut présenter une forme allongée en di-
rection de la zone avant et peut comprendre une
troisième partie arrière solidarisée fixement à la pre-
mière partie arrière de la coque supérieure, à la
deuxième partie arrière de la coque inférieure, et à
l’éventuel radiateur métallique ;

- chaque module peut comprendre une pièce d’ha-
billage placée devant la lentille, couplée fixement à
une première partie avant de la coque supérieure
opposée à sa première partie arrière, et transparente
afin de laisser passer les photons sortant de la lentille
et se dirigeant vers la zone avant ;

- il peut aussi comprendre un masque solidarisé fixe-
ment à sa paroi de support, muni d’au moins une
ouverture traversée par une partie intermédiaire du
module associé qui prolonge la première partie ar-
rière de la coque supérieure vers la zone avant, et
masquant une partie arrière de ce module ;

- la fonction photométrique peut être choisie parmi
une fonction photométrique d’éclairage et une fonc-
tion photométrique de signalisation.

[0011] L’invention propose également un bloc optique
de véhicule, éventuellement de type automobile, et com-
prenant un dispositif d’éclairage du type de celui présenté
ci-avant.
[0012] L’invention propose également un véhicule,
éventuellement de type automobile, et comprenant au
moins un bloc optique du type de celui présenté ci-avant.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée ci-après, et des dessins annexés (obtenus en
CAO/DAO (« Conception Assistée par Ordinateur/Des-
sin Assisté par Ordinateur »), d’où le caractère apparem-
ment discontinu de certaines lignes), sur lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective de devant, une partie d’un exemple
de bloc optique comprenant un exemple de réalisa-
tion d’un dispositif d’éclairage selon l’invention,

- la figure 2 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective, le dispositif d’éclairage de la figure
1 sans son masque et avant son installation dans le
boîtier du bloc optique,

- la figure 3 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective, un exemple de réalisation d’un mo-
dule du dispositif d’éclairage des figures 1 et 2,

- la figure 4 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective, certains des éléments d’un module
du dispositif d’éclairage des figures 1 et 2, avant leur
assemblage,

- la figure 5 illustre schématiquement, dans une vue

en perspective, certains éléments assemblés et cer-
tains autres éléments à assembler d’un module du
dispositif d’éclairage des figures 1 et 2, et

- la figure 6 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective du dessous, le couplage inférieur en-
tre la coque inférieure et le radiateur métallique d’un
module du dispositif d’éclairage des figures 1 et 2.

[0014] L’invention a notamment pour but de proposer
un dispositif d’éclairage DE comprenant au moins un mo-
dule d’éclairage MEj (à source de photons et lentille L)
assurant une fonction photométrique choisie et donnant
l’impression de léviter (ou flotter).
[0015] On considère dans ce qui suit, à titre d’exemple
non limitatif, que le dispositif d’éclairage DE est destiné
à équiper un bloc optique BO d’un véhicule de type auto-
mobile, comme par exemple une voiture. Mais l’invention
n’est pas limitée à cette application. En effet, un dispositif
d’éclairage DE peut être un équipement en soi (compor-
tant éventuellement son propre boîtier et sa propre glace
de protection), ou bien peut faire partie d’un autre équi-
pement qu’un bloc optique de véhicule. Ainsi, un dispo-
sitif d’éclairage DE peut faire partie de n’importe quel
véhicule (terrestre, maritime (ou fluvial), ou aérien), de
n’importe quelle installation, y compris de type industriel,
de n’importe quel appareil (ou système), y compris de
type grand public, et de n’importe quel bâtiment.
[0016] Par ailleurs, on considère dans ce qui suit, à
titre d’exemple non limitatif, que le bloc optique BO (com-
prenant un dispositif d’éclairage DE) est un projecteur
(ou phare) avant assurant au moins une fonction photo-
métrique d’éclairage. Mais l’invention n’est pas limitée à
cette application. En effet, le dispositif d’éclairage DE,
selon l’invention, est un dispositif lumineux pouvant as-
surer au moins une fonction photométrique d’éclairage
ou de signalisation ou d’effet lumineux, éventuellement
décoratif, dès lors que cette fonction photométrique né-
cessite au moins une source de photons et une lentille
faisant partie d’un module d’éclairage.
[0017] Sur les figures 1 à 6, la direction X est une di-
rection dite longitudinale du fait qu’elle est destinée à
être parallèle à un côté longitudinal d’un véhicule, la di-
rection Y est une direction dite transversale du fait qu’elle
est destinée à être perpendiculaire aux côtés longitudi-
naux de ce véhicule et donc perpendiculaire à la direction
longitudinale X, et la direction Z est une direction verti-
cale, perpendiculaire aux directions longitudinale X et
transversale Y.
[0018] On a schématiquement illustré sur la figure 1,
une partie d’un bloc optique BO de véhicule (ici un pro-
jecteur avant) comprenant, notamment, un boîtier BB dé-
limitant avec une glace de protection (non représentée)
une cavité logeant notamment un dispositif d’éclairage
DE selon l’invention.
[0019] Le boîtier BB est destiné, ici, à être solidarisé à
une partie de la carrosserie d’un véhicule (ici dans une
partie avant, comme par exemple une aile avant). Il est
réalisé dans un matériau rigide, comme par exemple une
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matière plastique ou synthétique. Dans ce cas, il peut
être réalisé par moulage.
[0020] La glace de protection peut, par exemple, être
réalisée en verre ou en matière plastique. Elle est soli-
darisée fixement à une partie avant du boîtier BB, par
exemple par collage, soudage ou vissage. Par ailleurs,
elle peut éventuellement présenter une ou plusieurs cou-
leurs choisies parmi le blanc cristal, le rouge et l’orange.
[0021] Comme illustré (au moins partiellement) sur les
figures 1 à 5, un dispositif d’éclairage DE, selon l’inven-
tion, comprend une paroi de support PS et au moins un
module d’éclairage MEj comportant au moins une coque
supérieure C1, une coque inférieure C2, une source de
photons (non représentée), et une lentille L.
[0022] Dans l’exemple illustré non limitativement sur
les figures 1 et 2, le dispositif d’éclairage DE comprend
trois modules (d’éclairage) MEj (j = 1 à 3), sensiblement
identiques. Mais il peut comprendre n’importe quel nom-
bre de modules (d’éclairage) MEj, dès lors que ce nombre
est au moins égal à un. Ainsi, il pourrait en comporter un
seul, ou bien deux, ou encore quatre ou cinq, selon les
besoins. Par ailleurs, les modules MEj d’un dispositif
d’éclairage DE peuvent présenter des formes et/ou di-
mensions différentes les unes des autres.
[0023] Chaque module MEj est solidarisé fixement du
côté de sa partie arrière à la paroi de support PS, comme
on le verra plus loin et comme cela est illustré sur la figure
2. Dans l’exemple qui est ici décrit, la paroi de support
PS est couplée au boîtier BB du bloc optique BO (dans
la cavité). On notera que le dispositif d’éclairage DE peut
être éventuellement monté de façon mobile dans le boî-
tier, afin de pouvoir être déplacé sur une distance pré-
définie suivant au moins une direction. Dans ce cas, la
paroi de support PS peut, par exemple, être couplée au
boîtier BB via des rotules et actionnée (ou déplacée) via
un correcteur de site (moteur électrique) contrôlé par des
moyens de contrôle électroniques afin d’offrir, par exem-
ple, une correction en hauteur en fonction de l’assiette
du véhicule.
[0024] Cette paroi de support PS peut être réalisée par
moulage d’une matière plastique ou synthétique rigide,
telle que du polyéthylène (ou PE) ou du polypropylène
(ou PP) ou encore du polycarbonate (ou PC).
[0025] La source (de photons) de chaque module MEj
est agencée de manière à générer des photons devant
participer à une fonction photométrique choisie.
[0026] Par exemple, dans le cas d’un véhicule, cette
fonction photométrique est une fonction de feu de croi-
sement (ou code). Mais il pourrait également s’agir d’une
fonction de feu de route ou de feu antibrouillard, ou, com-
me évoqué précédemment, de n’importe quelle fonction
de signalisation.
[0027] Chaque source de photons peut, par exemple,
comprendre au moins une diode électroluminescente,
de type classique (ou LED (« Light-Emitting Diode »)) ou
de type organique (ou OLED (« Organic Light-Emitting
Diode »)), ou bien une diode laser.
[0028] Le fonctionnement de la source (de photons)

de chaque module MEj est contrôlé par des moyens de
contrôle qui peuvent, par exemple, faire partie au moins
partiellement d’au moins une carte à circuits imprimés
CC (visible sur les figures 3 et 5), éventuellement de type
PCB (« Printed Circuit Board »). On notera que la source
(de photons) d’un module MEj peut éventuellement être
également installée sur cette carte à circuits imprimés
CC. Dans ce cas, cette carte à circuits imprimés CC fait
également partie du module MEj.
[0029] La lentille L de chaque module MEj est agencée
de manière à agir sur les photons générés par la source
pour qu’ils se dirigent vers une zone avant ZA et partici-
pent à la fonction photométrique choisie. Dans l’exemple
qui est ici décrit, la zone avant ZA est située au niveau
de la glace de protection du bloc optique BO. En l’absen-
ce de glace de protection, cette zone avant ZA est située
devant la lentille L de chaque module MEj.
[0030] Chaque lentille L peut, par exemple, être réali-
sée par moulage d’une matière plastique transparente
telle que le poly-méthacrylate de méthyle (ou PMMA) ou
du polycarbonate (ou PC).
[0031] Les coques supérieure C1 et inférieure C2 de
chaque module MEj présentent chacune une forme al-
longée en direction de la zone avant ZA (et donc suivant
la direction longitudinale X), et sont solidarisées entre
elles en définissant un espace interne EI dans lequel est
installée fixement la lentille L.
[0032] La coque supérieure C1 de chaque module MEj
comprend une première partie arrière PR1, une première
partie avant PV1 et une partie intermédiaire joignant les
premières parties arrière PR1 et avant PV1. La première
partie arrière PR1 définit un logement LA dans lequel est
installée au moins partiellement la source associée, et
est couplée à la paroi de support PS.
[0033] Les coques supérieure C1 et inférieure C2 peu-
vent être réalisées par moulage d’une matière plastique
ou synthétique rigide, telle que du polyéthylène ou du
polypropylène ou encore du polycarbonate. Par ailleurs,
l’une au moins des coques supérieure C1 et inférieure
C2 peut être au moins partiellement stylisée.
[0034] Grâce au couplage de la première partie arrière
PR1 de la coque supérieure C1 d’un module MEj et à la
forme allongée suivant X de cette coque supérieure C1,
ce module MEj dispose d’un long porte-à-faux qui donne
l’impression qu’il est en lévitation (ou flottant) (ici à l’in-
térieur du bloc optique BO). De plus, cela permet ici de
faire participer le dispositif d’éclairage DE, et en particu-
lier chacun de ses modules MEj, au style et/ou à la si-
gnature du bloc optique BO.
[0035] Le porte-à-faux de chaque module MEj peut,
par exemple, être compris entre 30 mm et 100 mm. Ainsi,
il peut, par exemple, être égal à environ 80 mm.
[0036] Par exemple, et comme illustré non limitative-
ment sur les figures 3 et 5, chaque module MEj peut
comprendre un radiateur métallique RM solidarisé fixe-
ment à la paroi de support PS et auquel est solidarisée
fixement au moins la première partie arrière PR1 de sa
coque supérieure C1. Ce radiateur métallique RM est
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agencé de manière à évacuer des calories qui sont pro-
duites par la source dans le logement LA que comprend
cette première partie arrière PR1.
[0037] Par exemple, chaque radiateur métallique RM
peut être réalisé en aluminium, ce qui offre une bonne
rigidité pour un faible poids. Cette rigidité permet de sup-
porter un important porte-à-faux.
[0038] Comme illustré non limitativement sur les figu-
res 3 et 5, chaque radiateur métallique RM peut compor-
ter une partie arrière solidarisée fixement à la paroi de
support PS et une partie avant placée au-dessus du lo-
gement LA de la première partie arrière PR1 de la coque
supérieure C1 et à laquelle est solidarisée fixement au
moins cette première partie arrière PR1, par exemple par
vissage.
[0039] On notera que lorsque chaque module MEj
comprend sa propre carte à circuits imprimés CC et que
sa source est montée sur cette dernière (CC), cette carte
à circuits imprimés CC est placée au-dessus du logement
LA de la première partie arrière PR1 de la coque supé-
rieure C1 avec la source logée dans ce logement LA pour
alimenter la lentille L. Dans ce cas, la carte à circuits
imprimés CC est intercalée étroitement entre la partie
avant du radiateur métallique RM et la première partie
arrière PR1 de la coque supérieure C1 (au niveau de son
logement LA) afin d’être solidarisée fixement à cette pre-
mière partie arrière PR1 et au radiateur métallique RM
(par exemple via les vis illustrées sur la figure 5 et qui
traversent des trous qu’elle comprend à cet effet).
[0040] Par exemple, et comme illustré non limitative-
ment sur les figures 3 et 5, la coque inférieure C2 de
chaque module MEj peut comprendre une deuxième par-
tie arrière PR2, une deuxième partie avant PV2 et une
partie intermédiaire joignant les deuxièmes parties arriè-
re PR2 et avant PV2. Dans ce cas, cette deuxième partie
arrière PR2 peut être avantageusement solidarisée fixe-
ment à la première partie arrière PR1 de la coque supé-
rieure C1 et au radiateur métallique RM (par exemple via
les vis illustrées sur la figure 5 et dont les extrémités
filetées peuvent coopérer avec des trous, éventuelle-
ment filetés, qu’elle comprend à cet effet. Cela permet
avantageusement de solidariser fixement entre elles (et
au radiateur métallique RM) les coques supérieure C1
et inférieure C2 via leurs première PR1 et deuxième PR2
parties arrière respectives.
[0041] On notera que les première PV1 et deuxième
PV2 parties avant, respectivement des coques supérieu-
re C1 et inférieure C2, peuvent être solidarisées fixement
entre elles par clippage, vissage ou emboîtement par
coopération de formes.
[0042] Egalement par exemple, et comme illustré non
limitativement sur les figure 3 à 6, la coque inférieure C2
de chaque module MEj peut être couplée au radiateur
métallique RM afin de la positionner précisément par rap-
port à ce dernier (RM). A cet effet, la coque inférieure C2
peut comprendre une patte de couplage PC1 s’étendant
vers la paroi de support PS (et donc vers l’arrière) et
comportant un trou traversant TT, et le radiateur métal-

lique RM peut comprendre un pion de couplage PC2 per-
pendiculaire à cette patte de couplage PC1 et traversant
le trou traversant TT afin de coupler la deuxième partie
arrière PR2 au radiateur métallique RM dans une zone
inférieure. De préférence, ce pion de couplage PC2 pré-
sente une forme conique à section circulaire afin de fa-
ciliter son introduction dans le trou traversant TT et la
mise en contrainte des éléments (C1, C2, CC, RM) entre
eux pour éviter les vibrations.
[0043] On notera, comme illustré non limitativement
sur la figure 5, qu’afin d’obtenir un bon isostatisme de
l’ensemble de chaque module MEj, constitué des coques
supérieure C1 et inférieure C2 et de la lentille L, par rap-
port au radiateur métallique RM, ce dernier RM peut aussi
comprendre dans une partie supérieure deux autres
pions de couplage PC3 (en complément de son pion de
couplage PC2). Ces deux autres pions de couplage PC3
sont destinés à traverser des trous traversants corres-
pondant définis dans la carte à circuits imprimés CC et
la première partie arrière PR1 de la coque supérieure C1
(dans son logement LA). On comprendra en effet que
lorsque ces deux autres pions de couplage PC3 traver-
sent les trous traversants correspondant et que dans le
même temps le pion de couplage PC2 traverse le trou
traversant TT l’ensemble précité est très précisément po-
sitionné par rapport au radiateur métallique RM, et donc
on est certain de son bon isostatisme.
[0044] On notera également, comme illustré non limi-
tativement sur la figure 4, que la première partie avant
PV1 de la coque supérieure C1 (opposée à sa première
partie arrière PR1 et à laquelle est couplée fixement la
deuxième partie avant PV2 de la coque inférieure C2)
peut être munie d’une ouverture 01 qui loge étroitement
une troisième partie avant PV3 de la lentille L, opposée
à la source. Cela permet de positionner précisément la
troisième partie avant PV3 de la lentille L par rapport à
la deuxième partie avant PV2 de la coque inférieure C2
suivant les trois directions X, Y et Z.
[0045] On notera également, comme illustré non limi-
tativement sur la figure 4, que la lentille L peut présenter
une forme allongée en direction de la zone avant ZA (et
donc suivant la direction longitudinale X). Dans ce cas,
elle (L) peut comprendre une troisième partie arrière
PR3, opposée à sa troisième partie avant PV3 (et donc
à la source), et solidarisée fixement à la première partie
arrière PR1 de la coque supérieure C1, à la deuxième
partie arrière PR2 de la coque inférieure C2, et au radia-
teur métallique RM (par exemple via les vis illustrées sur
la figure 5 et qui traversent des trous qu’elle comprend
à cet effet). On comprendra qu’avec un tel agencement,
la troisième partie arrière PR3 de la lentille L comprend
une extrémité (arrière) placée sous la source de son mo-
dule MEj, ce qui lui permet d’être alimentée en photons
de façon optimisée. La forme de la lentille L est adaptée
au guidage des photons vers sa troisième partie avant
PV3 qui est plus précisément chargée d’agir sur ces der-
niers pour qu’ils participent correctement à la fonction
photométrique choisie.
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[0046] On notera également, comme illustré non limi-
tativement sur les figures 1 à 5, que chaque module MEj
peut comprendre une pièce d’habillage PA placée devant
sa lentille L (et plus précisément devant sa troisième par-
tie avant PV3) et couplée fixement à la première partie
avant PV1 de la coque supérieure C1, par exemple par
clippage ou vissage. Cette pièce d’habillage PA est trans-
parente afin de laisser passer les photons qui sortent de
la lentille L et se dirigent vers la zone avant ZA. Elle est
destinée à masquer la face avant de la troisième partie
avant PV3 et l’ouverture 01 de la première partie avant
PV1 de la coque supérieure C1. Par ailleurs, cette pièce
d’habillage PA peut être au moins partiellement stylisée.
[0047] La pièce d’habillage PA peut, par exemple, être
réalisée par moulage d’une matière plastique transpa-
rente telle que le poly-méthacrylate de méthyle (ou PM-
MA) ou le polycarbonate (ou PC).
[0048] On notera également, comme illustré non limi-
tativement sur la figure 1, que le dispositif d’éclairage DE
peut aussi comprendre un masque MA solidarisé fixe-
ment à sa paroi de support PS et muni d’autant d’ouver-
tures 02j qu’il y a de modules MEj. Chaque ouverture 02j
est traversée par une partie intermédiaire du module MEj
associé (qui prolonge la première partie arrière PR1 de
la coque supérieure C1 vers la zone avant ZA). Cela
permet avantageusement de masquer la partie arrière
(PR1-PR3, RM) de chaque module MEj qui constitue la
partie technique de ce dernier (MEj). Ainsi, toute la partie
technique du dispositif d’éclairage DE est invisible lors-
que l’on est placé devant ce dernier (DE), ou devant la
glace de protection du bloc optique BO. En outre, cela
permet de renforcer l’impression que chaque module MEj
flotte au travers de l’ouverture 02j associée. Cette im-
pression peut être encore renforcée en utilisant un mas-
que MA de couleur noire.
[0049] Ce masque MA peut être réalisé par moulage
d’une matière plastique ou synthétique rigide, telle que
du polyéthylène ou du polypropylène ou encore du po-
lycarbonate.
[0050] On notera également que le dispositif d’éclai-
rage DE peut être avantageusement préassemblé, ce
qui permet de n’avoir plus qu’à le solidariser fixement au
système qu’il doit équiper, comme par exemple un bloc
optique BO, par exemple par vissage d’au moins sa paroi
de support PS au boîtier BB de ce bloc optique BO.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage (DE) comprenant au moins un
module (MEj) comportant une source générant des
photons et une lentille (L) agissant sur lesdits pho-
tons générés pour qu’ils se dirigent vers une zone
avant (ZA) et participent à une fonction photométri-
que choisie, ledit dispositif comprenant en outre une
paroi de support (PS), et chaque module (MEj) com-
prenant des coques supérieure (C1) et inférieure
(C2) présentant chacune une forme allongée en di-

rection de ladite zone avant (ZA), et solidarisées en-
tre elles en définissant un espace interne (EI) dans
lequel est installée fixement ladite lentille (L), ladite
coque supérieure (C1) comprenant une première
partie arrière (PR1) définissant un logement (LA),
dans lequel est installée au moins partiellement la-
dite source, et couplée à ladite paroi de support (PS),
ledit dispositif étant caractérisé en ce que chaque
module (MEj) comprend un radiateur métallique
(RM) solidarisé fixement à ladite paroi de support
(PS), auquel est solidarisée fixement ladite première
partie arrière (PR1) de la coque supérieure (C1), et
évacuant des calories produites par ladite source
dans ledit logement (LA), en ce que ladite coque
inférieure (C2) comprend une deuxième partie arriè-
re (PR2) solidarisée fixement à ladite première partie
arrière (PR1) de la coque supérieure (C1) et audit
radiateur métallique (RM) et en ce que ladite coque
supérieure (C1) comprend une première partie avant
(PV1) i) opposée à sa première partie arrière (PR1),
ii) à laquelle est couplée fixement une deuxième par-
tie avant (PV2) de la coque inférieure (C2) opposée
à sa deuxième partie arrière (PR2), et iii) munie d’une
ouverture (O1) logeant étroitement une troisième
partie avant (PV3) de ladite lentille (L), opposée à
ladite source.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite deuxième partie arrière (PR2) de la
coque inférieure (C2) comprend une patte de cou-
plage (PC1) s’étendant vers ladite paroi de support
(PS) et comportant un trou traversant (TT), et en ce
que ledit radiateur métallique (RM) comprend un
pion de couplage (PC2) perpendiculaire à ladite pat-
te de couplage (PC1) et traversant ledit trou traver-
sant (TT) afin de coupler ladite deuxième partie ar-
rière (PR2) audit radiateur métallique (RM) dans une
zone inférieure.

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que chaque module (MEj) com-
prend une pièce d’habillage (PA) placée devant la-
dite lentille (L), couplée fixement à une première par-
tie avant (PV1) de ladite coque supérieure (C1) op-
posée à sa première partie arrière (PR1), et trans-
parente afin de laisser passer les photons sortant de
ladite lentille (L) et se dirigeant vers ladite zone avant
(ZA).

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un masque (MA)
solidarisé fixement à ladite paroi de support (PS),
muni d’au moins une ouverture (02j) traversée par
une partie intermédiaire dudit module (MEj) associé
qui prolonge ladite première partie arrière (PR1) de
la coque supérieure (C1) vers ladite zone avant (ZA),
et masquant une partie arrière (PR1-PR3, RM) de
ce module (MEj).
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5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que ladite fonction photométrique
est choisie parmi une fonction photométrique d’éclai-
rage et une fonction photométrique de signalisation.

6. Bloc optique (BO) de véhicule, caractérisé en ce
qu’il comprend un dispositif d’éclairage (DE) selon
l’une des revendications précédentes.

7. Véhicule, caractérisé en ce qu’il comprend au
moins un bloc optique (BO) selon la revendication 6.
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